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Proposition d’amendement d’un acte législatif 

Version 4 brm /  8 septembre 2025 

FIN 51 2023.FINSV.207 Loi sur les impôts (LI) (Modification) 

Auteur-e Art. Al. Lit. Proposition + / ++ - / -- 

Les VERT-E-S (Ruch) 2 4  L’arrêté fixant la quotité de l’impôt est soumis au vote populaire facultatif, 
pour autant que cette quotité soit supérieure à 3,26. *  

 - 

Les VERT-E-S (Ruch) 16   Biffer  - 

Les VERT-E-S (Ruch) 21b + 
24 

 
1a 

 
 

Proposition de renvoi : 
Renvoi en commission avec la charge d’examiner quelles seraient les ré-
percussions d’une augmentation de 50 % à 70 % de l’imposition partielle 
des participations (fortune personnelle [art. 24, al. 1a] et fortune commer-
ciale [art. 21b]) 

 - 

Les VERT-E-S (Ruch) 31 1 a Les frais professionnels déductibles sont: 
a* les frais de déplacement nécessaires entre le domicile et le lieu de 
travail, dans la limite de 7000 4000 francs; 

 - 

Le Centre (Bühler) 38 2  Proposition de renvoi : 
Renvoi de la proposition à la commission compétente pour examen.  
 

 - 
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Plüss-Zürcher (PLR) 
Reinhard (PLR) 

38 2  Les époux vivant en ménage commun peuvent déduire deux pour cent du 
revenu des deux conjoints, mais au maximum 9500 francsles montants sui-
vants : 
a) 9500 francs, lorsque la somme des taux d’occupation des deux conjoints 
atteint 200 pour cent ; 
b) 8000 francs, lorsque la somme des taux d’occupation des deux conjoints 
atteint 180 à 199 pour cent ; 
c) 6500 francs, lorsque la somme des taux d’occupation des deux conjoints 
atteint 160 à 179 pour cent. 
 

 - 

Stotzer-Wyss (PEV) 83 1 c1 Proposition de renvoi : 
Renvoi en commission avec la charge d’examiner les répercussions de la 
modification sur les 83 établissements communaux concernés au total. 

 - 

CFin (Freudiger) 100 2  Proposition de renvoi : 

Renvoi de la proposition Amstutz (« Le bénéfice n'est pas imposé lorsqu'il 
n'atteint pas 25 000 francs ») à la commission consultative pour examen. 

+  

Amstutz (sans étiquette) 
Reinhard (PLR) 
Kohli (Le Centre)  
Lüthi (PVL)  
Fuchs (UDC) 
Schilt (UDC)  
Grädel (UDF)  
Schär (PLR)  
Lerch (UDC) 
Martin (UDF)  
Leuenberger (UDC)  
Gschwend (UDC) 

100 2  Le bénéfice n'est pas imposé lorsqu'il n'atteint pas 20'800 25'000 francs. obsolète 
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CFin (Freudiger) 106 2  Proposition de renvoi : 
Renvoi de la proposition Amstutz (« L’imposition des associations, des fon-
dations et des autres personnes morales commence dès que le capital 
propre atteint 100 000 francs ») à la commission consultative pour examen.  

+  

Amstutz (sans étiquette) 
Reinhard (PLR) 
Kohli (Le Centre)  
Lüthi (PVL)  
Fuchs (UDC) 
Schilt (UDC)  
Grädel (UDF)  
Schär (PLR)  
Lerch (UDC) 
Martin (UDF)  
Leuenberger (UDC)  
Gschwend (UDC) 
 

106 2  L'imposition des associations, fondations et autres personnes morales com-
mence dès que le capital propre atteint 80'000 100'000 francs. 

obsolète 
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 Chapitre II   

 2. L’acte législatif 161.1 intitulé Loi sur l’organisation des autorités judiciaires et du Ministère public du 
11.06.2009 (LOJM) (état au 01.01.2024) est modifié comme suit: 

  

CFin (Freudiger) 70 4 f (nou-
velle) 

Proposition de renvoi : 

Renvoi de la proposition Grosjean (« Les juges à titre principal statuent en 
qualité de juge unique contre les décisions sur recours concernant les déci-
sions de sommation rendues au titre de l’article 238, alinéa 1a de la loi sur 
les impôts ») à la commission consultative afin de déterminer si une modifi-
cation de la règlementation actuelle est nécessaire, et, le cas échéant, dans 
quel acte. 

+  

Grosjean (PVL) 
Fuchs (UDC) 
Hiltpold (VERT-E-S) 
Bohnenblust (PLR) 
Riem (PLR) 

70 4 f (nou-
velle) 

Les juges à titre principal statuent en qualité de juges uniques 
(…)  
sur les recours contre les décisions sur réclamation concernant les déci-
sions portant sur des émoluments de sommation rendues au titre de l’article 
238, alinéa 1a de la loi sur les impôts. 

obsolète 
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